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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Art. L. 611-4. – Le  Haut  conseil  du  patrimoine  formule  des  prescriptions  pour  tout
monument historique transféré à titre onéreux ou gratuit, notamment en matière de présentation au
public  et  de  diffusion de l’information  relative  au monument.  Ces prescriptions s’imposent  au
propriétaire, à l’utilisateur ou au gestionnaire et à tout détenteur de droits réels sur le monument.
Elles figurent dans les documents définissant les conditions d’utilisation, de gestion ou de transfert
du  monument,  notamment  dans  le  cadre  des  transferts décidés  en  application  de  la  loi
n°            du                 relative au patrimoine monumental de l’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que les dispositions de l’article 2 intègrent le code du patrimoine.

Par ailleurs, il convient d’imposer également des prescriptions en matière de présentation
au public et de diffusion d’information relative au monument dont le transfert est effectué sans but
culturel.


